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Marie-Thérèse Guignard

UN PROCÈS DE PRESSE DANS LE

CANTON DE VAUD SOUS LA MÉDIATION
L'AFFAIRE ROGUIN (1808-1809)*

En mars 1808, alors que les citoyens vaudois allaient se réunir en assemblées de cercle

pour le premier renouvellement du Grand Conseil1, une brochure dressant un tableau

très critique des premières années du nouveau gouvernement vaudois fut publiée dans

le canton. Intitulée Observations surquelques principes qui doivent diriger les élections de

la nouvelle et prochaine législature du canton de Vaud de cette année 18082, elle ne portait

ni nom d'auteur ni nom d'imprimeur et n'avait pas été soumise à la censure
préalable. Son auteur fut poursuivi judiciairement sur l'ordre du Petit Conseil3.

LIBERTÉ DE LA PRESSE ET CENSURE DANS LE NOUVEAU CANTON DE VAUD

La presse, dont la liberté avait été garantie par la Constitution helvétique du 12 avril

1798, se trouva dès la fin du régime helvétique à nouveau soumise dans tous les cantons

* Tous mes remerciements vont au professeur Denis Tappy pour sa relecture attentive et ses précieux
conseils. L'orthographe, la ponctuation et l'emploi des majuscules des sources manuscrites et imprimées
ont été modernisés afin d'en favoriser la lecture.

1 Le Grand Conseil vaudois comptait 180 membres élus pour cinq ans ou à vie. Seuls Henri Monod et Jules

Muret furent nommés à vie. Les citoyens, réunis en assemblées de cercle, devaient élire directement un
tiers des députés et indirectement les deux tiers, tirés au sort parmi 300 candidats. Lors du renouvellement

du Grand Conseil de 1808, 88 députés furent réélus (Pierre-Yves Favez, Gilbert Marion, Le Grand

Conseil vaudois de 1803: notices biographiques des députés élus en 1803,1808 et 1813, Chavannes-près-

Renens, 2003, pp. 19 et 27 ; Olivier Meuwly, Histoire des droits politiques dans le canton de Vaud de 1803

à 1885, Berne: Éditions du Sabre, 1991, pp. 40 ss).

2 S.l.n.d. (Genève 1808). Ci-après: Observations (texte publié dans Eusèbe-Henri Gaullieur,Histoire du can¬

ton de Vaud,vol. 4 [1803-1830], Lausanne: D. Martignier, 1857, pp. 173-178).

3 Silvio Corsini, «De l'huile dans les rouages de la machine? La censure vaudoise à pied d'œuvre», in
Fabrizio Panzera, Elisabeth Salvi, Danièle Tosato-Rigo (éds), «Créerun nouveau canton à l'ère des

révolutions, Tessin et Vaud dans l'Europe napoléonienne (1798-1815) », Revue historique vaudoise, N° 112,2004,

pp. 279-294, spécialement p. 292; Louis Vulliemin, Auguste Pidou, Landamann du canton de Vaud,

Lausanne: [s.d.], 1860, pp. 132-137; Danièle Tosato-Rigo, Portrait d'un père de la patrie: le Landamman

Muret (1759-1847), Lausanne: BHV 94,1988, pp. 94-96; Olivier Meuwly, Histoire des droits politiques dans

le canton de Vaud..., op. cit., pp. 42 ss.
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à un strict régime de censure préalable4. Ni l'Acte fédéral ni les Constitutions cantonales

contenues dans l'Acte de médiation ne garantissaient la liberté d'expression sous

aucune forme5. La notion de «liberté», notamment celle de la presse, n'était plus
envisagée comme un droit de l'homme6. Bien qu'encore présente dans le discours

gouvernemental vaudois, elle ne visait plus que le respect de la loi et l'indépendance du

canton7. Le respect de la loi et de l'ordre public l'emportaient désormais sur l'exercice

des droits individuels8. Cela excluait toute publicité des actes étatiques et toute critique
à l'égard des autorités.

Cette situation était due pour une part à l'influence de la France napoléonienne, dans

laquelle la presse était sévèrement contrôlée9, mais également à la vision autoritaire du

pouvoir partagée par les pères de la patrie10. S'agissant en particulier de la liberté de la

presse, Jules Muret, qui resta à la tête du gouvernement vaudois jusqu'en 1830, avait

déjà exposé au Sénat sa position nuancée et pragmatique sous le régime helvétique11.

4 Dans le canton de Vaud, la censure préalable fut établie par des arrêtés du Petit Conseil des 9 et 17 mai
1803 pour les journaux et du 8 juin 1803 pour les imprimés non périodiques (ACV, Kill 10/1, pp. 92,148
et 273 ; André Cabanis, « Le statut de la presse vaudoise pendant le premier tiers du XIXe siècle », Revue

historique vaudoise, N° 89, 1981, pp. 99-126, spécialement p. 100; Silvio Corsini, «De l'huile dans les

rouages... », op. cit., p. 284).

5 Christoph Guggenbühl, Zensur und Pressefreiheit, Kommunikationskontrolle in Zürich an der Wende zum
19. Jahrhundert, Zurich: Chronos, 1996, p. 271 ; Antoine Rochat (éd.), L'Acte de Médiation du 19février 1803,

Lausanne: Cahiers de la Renaissance vaudoise 142,2003, passim.
6 Gérald Arlettaz, « Quelle liberté pour quelle patrie? L'émergence de la pensée libérale dans le canton de

Vaud (1798-1830)», in Olivier Meuwly (éd.), Les Constitutions vaudoises (1803-2003), miroir des idées

politiques, Lausanne: BHV 123, 2003, pp. 19-38, spécialement p. 29. En France, la liberté de la presse n'était

pas non plus considérée comme un droit de l'homme (Georges Andrey, «Bonaparte, le nouvel Hannibal,

ou la presse au service de la propagande. Le cas de deux publications [1800-1801] », in Association suisse

d'histoire et des sciences militaires (éd.), Bonaparte et les Alpes, Actes du colloque Bonaparte du bicentenaire

(1800-2000), Zurich: Thesis Verlag, 2001, pp. 131-148, spécialement p. 135).

7 Gérald Arlettaz, « Quelle liberté pour quelle patrie... », op. cit., p. 29.

8 Ibid., p. 32.

9 Gustave Le Poittevin, La liberté de la presse depuis la Révolution, Genève : Slatkine-Megariotis Reprints,
1975, pp. 106 ss; Henri Welschinger, La censure sous le premierEmpire, Paris: Perrin, 1887, passim.

10 Danièle Tosato-Rigo, Portrait d'un père de la patrie..., op. cit., p. 45.

11 Lors du débat qui avait eu lieu au début du mois de novembre 1798 sur l'octroi au Directoire de pouvoirs
de surveillance sur la presse, Muret avait dénoncé l'arbitraire auquel mènerait la formulation trop vague
des pouvoirs du Directoire, mais avait défendu la nécessité de limiter la liberté de la presse dans les

périodes critiques. Selon lui, une trop grande fidélité aux principes fondamentaux les renversait et les

circonstances obligeaient à s'en écarter un peu et à charger le pouvoir exécutif d'une surveillance sur la

presse, qu'il voulait toutefois limiter dans le temps (Johannes Strickler, Alfred Rufer (éds),Actensammlung

aus derZeit der Helvetischen Republik, Berne: Stämpfli/Fribourg : Fragnière, 1886-1966, t. III, p. 419;

Danièle Tosato-Rigo, Portrait d'un père de la patrie..., op. cit., pp. 43-45).
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En 1808, la censure des journaux et celle des ouvrages non périodiques étaient exer-

cées dans le canton de Vaud par deux personnes distinctes12. Le principal souci de la

censure était de veiller au respect dû aux puissances étrangères et aux autres cantons13.

Les ordres de censure concernant les problèmes intérieurs vaudois étaient rares14. Cela

était dû à l'absence de débat public, toute critique de l'activité étatique étant considérée

comme une injure aux autorités, comme le montra l'affaire Roguin.

UN «LIBELLE DIFFAMATOIRE» CONTRE LES AUTORITÉS

Les Observations contenaient effectivement des critiques sévères à l'égard de la

première législature vaudoise. L'auteur énumérait les circonstances ayant amené le pouvoir

exécutif à prendre l'ascendant sur le Grand Conseil, qui s'était montré au-dessous

de ce qu'il devait être, et à s'arroger des compétences législatives. Parmi ces circonstances

figuraient notamment l'endettement des députés ayant dû prouver la propriété

d'une certaine fortune pour être éligibles15, l'absentéisme régnant au sein du Grand

Conseil, provoqué par une loi du 2 juin 1803 qui avait fixé le quorum à 60 membres

seulement16, et le fait qu'au sein de la première législature, 32 députés étaient également

des fonctionnaires publics révocables par le Petit Conseil.

La faiblesse du Grand Conseil avait conduit le Petit Conseil à violer la séparation des

pouvoirs et à s'emparer du pouvoir de légiférer17. La brochure énumérait les lois que le

Petit Conseil avait adoptées de son propre chef, en violation de ses attributions
constitutionnelles. Bien qu'appelés «arrêtés», il s'agissait de véritables lois, qui contenaient

des dispositions indépendantes et générales, et non d'arrêtés, qui ne pouvaient contenir

que des règles d'exécution18. Il était donc urgent d'élire au Grand Conseil des hommes

12 Le censeur des ouvrages non périodiques était le professeur Emmanuel Develey, tandis que la censure
des journaux avait été confiée en 1804 à Louis Cassat, membre du Tribunal de district de Lausanne (ACV,

Kill 10/1, 8 juin 1803, p. 273; ACV, Kill 10/9,4 juillet 1804, pp. 448 ss; André Cabanis, «Le statut de la

presse vaudoise... », op. cit., p. 104; Silvio Corsini, « De l'huile dans les rouages... », op. cit., p. 284).
13 André Cabanis, «Le statut de la presse vaudoise...», op. cit., pp. 108 ss. Le gouvernement vaudois de la

Médiation n'instaura pas de censure religieuse ni morale, mais tenta d'éradiquer les écrits susceptibles
d'entretenir des croyances superstitieuses (Silvio Corsini, «De l'huile dans les rouages... », op. cit., pp. 287-289).

14 André Cabanis, «Le statut de la presse vaudoise... », op. cit., pp. 99 et 110.

15 Pour être éligibles, les candidats tirés au sort devaient être propriétaires ou usufruitiers d'un immeuble

de plus de 20000 francs s'ils étaient âgés de moins de 50 ans et d'un immeuble de 4000 francs s'ils
étaient plus âgés (art. 14 de la Constitution vaudoise de 1803 ; Antoine Rochat (éd.), L'Acte de Médiation du

19février 1803..., op. cit., pp. 166 ss).

16 Recueil des lois, décrets et autres actes du gouvernement du canton de Vaud, Lausanne : H. E. Vincent 1803,

1.1, pp. 100-103.

17 Observations, p. 18.

18 Observations, p. 20.
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instruits et indépendants, capables d'opposition et de fermeté. L'auteur se montrait
partisan d'une aristocratie des capacités combinée avec celle de la fortune, alors que le

gouvernement se rattachait à la tendance populaire19.

Le Petit Conseil, pour lequel cet imprimé était une « production de la malveillance »,

un «libelle diffamatoire», «d'autant plus dangereux qu'il est dirigé contre le

gouvernement» et dont l'impunité compromettrait la tranquillité publique, préféra attendre la

fin des élections pour agir20. Pourquoi attendre s'il considérait cet ouvrage comme un

danger pour l'ordre public? Selon le rapport du Département de législation, «le Petit

Conseil n'a pas craint l'effet qu'on s'en était promis dans la circonstance contre ses

membres, mais surtout il a jugé convenable d'écarter toute idée d'intérêt particulier pour
ne voir que l'intérêt public»21. Sous couvert d'impartialité, ce report fut probablement

motivé par la volonté de ne pas exciter la curiosité pour ce libelle avant les élections.

Une fois les élections achevées, le Petit Conseil ordonna des enquêtes pour découvrir

l'imprimeur et le ou les auteurs des Observations22.

Les enquêtes menées par les juges de paix des différents cercles n'apportèrent

aucune information certaine. Mais une rumeur signalée par le juge de paix du cercle de

Sullens et confirmée par un article paru dans le journal allemand Allgemeine Zeitung
du 27 avril désignait le député Pierre-Louis Roguin23. Ce dernier avoua la paternité des

Observations lors de son interrogatoire parle juge de paix de Lausanne24. Il produisit à

cette occasion une lettre justificative dans laquelle il expliquait notamment n'avoir pas

signé la brochure pour ne pas être accusé de solliciter des voix du public. Il déclara

également au juge de paix avoir fait imprimer sa brochure hors du canton25.

Pierre-Louis Roguin-de La Harpe (1756-1840)26 n'avait pourtant rien d'un agitateur
anarchiste. Il exerça à la satisfaction des autorités de nombreuses fonctions publiques

19 Louis Vulliemin, Auguste Pidou..., op. cit., pp. 132 ss; Eusèbe-Henri Gaullieur, Histoire du canton de

Vaud..., op. cit., p. 178.

20 ACV, KVII d 15, «Brochures », 28 mars 1808. PourJules Muret notamment, le respect dû aux autorités ren¬

dait ce libelle identique à une calomnie (Danièle Tosato-Rigo, Portrait d'un père de la patrie..., op. cit., p. 96).

21 ACV, KVII d 15, «Brochures», 28 mars 1808.

22 ACV, KXVIII g 51, N° 4, arrêté du 4 avril 1808.

23 ACV, KVII e 1, «Roguin-Laharpe», 14 juillet 1808.

24 ACV, KXVIII g 51, N° 4, f. 3 ss, 24 juillet 1808.

25 Ibid., f. 11, 24 juillet 1808.

26 Pierre-Yves Favez, Gilbert Marion, Le Grand Conseil vaudois de 1803..., op. cit., pp. 21,165 ss; Jean-Daniel

Amiguet,Ze Grand Conseil vaudois sous l'Acte de Médiation (1803-1813), Formation, élection et composition du

législatifvaudois, Lausanne: mémoire dact. lettres, 1976, pp. 131 ss; Arthur Prod'hom, Centenaire des préfets

vaudois (1832-1932): résumé historique de l'institution du Préfet national sous le régime de la République

helvétique de 1798, et des lieutenants du Gouvernement jusqu'en 1832, Lausanne: Imprimerie F. Baumgartner,

1935, pp. 11-13; Olivier Meuwly, Histoire des droits politiques dans le canton de Vaud..., op. cit., p. 278.






















